
 

CCE X  - Page 1 

 

« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 189785 du 17/07/2017 » 

n° 189 780 du 17 juillet 2017 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, 

chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA III
ième

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2017 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité syrienne, 

tendant à la suspension et à l’annulation de l’exécution de « l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue de l’éloignement (annexe 13septies) prise et notifiée le 10 juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 juillet 2017, à 11h30. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. SOUDANT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. de SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Selon les éléments contenus dans le dossier administratif et la requête, le requérant a introduit, le 9 

décembre 2016, une demande d’asile en Belgique. Le 11 janvier 2017, les autorités belges ont adressé 

aux autorités italiennes une demande de reprise en charge du requérant, laquelle n’a pas obtenu 

réponse. Le 24 mai 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 26 quater), laquelle a été entreprise devant le Conseil de céans, et enrôlée 

sous le numéro 206 467 / VIII. Le 10 juillet 2017, la partie défenderesse délivre à la partie requérante un 
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ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son éloignement (annexe 13septies), lequel 

constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« […] 

 

 
 

[…] ». 

 

Le 13 juillet 2017, la partie requérante introduit une demande de mesures provisoires afin que soit traité 

la demande de suspension introduite contre l’annexe 26quater précitée. Le 14 juillet 2017, le Conseil a 

rejeté cette demande dans l’arrêt n° 189 770 du 14 juillet 2017. 

 

2. Cadre procédural. 

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, 

la demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

3. Intérêt à agir.  

 

La partie requérante sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de son 

éloignement, pris à son encontre le 10 juillet 2017 et lui notifié le jour même. Or, le Conseil observe, 

ainsi que le relève l’acte attaqué, que la partie requérante a déjà fait l’objet d’un précédent ordre de 

quitter le territoire, le 24 mai 2017. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours 

en annulation, dont une demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un 

intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  
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En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que, la suspension sollicitée fut-elle accordée, elle n’aurait 

pas pour effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire visé ci-avant. La partie 

requérante n’a donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

  

En l’espèce, Il ressort de l’exposé des moyens ainsi que de l’exposé du préjudice grave difficilement 

réparable que la partie requérante entend invoquer une violation des articles 3 et 13 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

 En ce qui concerne l’article 3 de la CEDH 

 

a.- La partie requérante estime, sur ce point, que, 
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Au titre de préjudice grave et difficilement réparable, elle allègue que  
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b.- S’agissant de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition prescrit que  

 

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants. », 

 

Le Conseil rappelle que cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société 

démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels 

que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour 

EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 

considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 

situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 
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EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 

73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 

requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 

traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 

qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 

appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 

circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 

protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 

requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 

question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah 

Sheekh/Pays-Bas, § 148). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

c.- En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas que les problèmes réels 

détaillés dans les différents documents produits conduisent à estimer de façon générale que tout 

demandeur d’asile risque, en Italie, une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l'homme. 

 

o En effet, s’agissant des griefs portés à l’encontre du transfert vers l’Italie et relatifs au potentiel 

traitement inhumain et dégradant qu’y subirait le requérant, le Conseil ne peut que constater que ces 

éléments ont été, pour partie, rencontrés dans la décision de refus de séjour (annexe 26quater), laquelle 

a été contestée devant le Conseil et dont le recours a été rejeté dans un arrêt n°189 770 du 14 juillet 

2017. Il ressort de cet arrêt que le Conseil n’a pas estimé, prima facie, que la décision entreprise 

emportait violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme (voy. en particulier, 

le point 3.2.1.2 de l’arrêt précité). 

 

o Le Conseil observe cependant que la partie requérante dépose à l’appui de la demande 

présentement analysée des articles de presse plus récents (pièces jointes à la requête n°2 à 9 : 

« L’Italie exaspérée par l’afflux de migrants », publié le 29 juin 2017, « Afflux de migrants : l’Italie 

menace de bloquer ses ports » publié le 29 juin 2017, « Juncker promet l’aide de la CE à l’Italie sur les 

migrants », publié le 30 juin 2017, « Les structures d’accueil de migrants débordées en Italie », publié le 

08 mars 2017, « Migrants en mer : la France et l’Espagne sollicitées pour soulager l’Italie », publié le 30 

juin 2017, « Migration : Rome se fait menaçante face à la passivité européenne », publié le 28 juin 

2017). 

 

Conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 
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ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Par conséquent, il 

tient compte des documents versés à l’appui de la requête introductive d’instance.  

 

o Le Conseil rappelle en premier lieu qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que dans 

certains cas, il ne peut être exclut que l’application des règles prescrites par les accords de Dublin 

puissent entraîner un risque de violation de l’article 3 de la CEDH, la présomption selon laquelle les 

Etats participants respectent les droits fondamentaux prévus par la CEDH n’étant pas irréfragable (voir : 

Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel/Suisse ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce).  

 

Le Conseil rappelle également les principes dégagés par la Cour EDH dans l’arrêt Tarakhel/Suisse 

rendu en Grande Chambre le 4 novembre 2014 dans lequel la Cour était amenée à se prononcer sur le 

renvoi vers l’Italie d’un couple de nationalité afghane accompagné de leurs six enfants mineurs :  

 

« […]  

115. Si donc la structure et la situation générale du dispositif d’accueil en Italie ne 

sauraient constituer en soi un obstacle à tout renvoi de demandeurs d’asile vers ce 

pays, les données et informations exposées ci-dessus font toutefois naître de sérieux 

doutes quant aux capacités actuelles du système. Il en résulte, aux yeux de la Cour, 

que l’on ne saurait écarter comme dénuée de fondement l’hypothèse d’un nombre 

significatif de demandeurs d’asile privés d’hébergement ou hébergés dans des 

structures surpeuplées dans des conditions de promiscuité, voire d’insalubrité ou de 

violence.  

[…]  

118. La Cour rappelle que, pour tomber sous le coup de l’interdiction contenue à l’article 

3, le traitement doit présenter un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est 

relative ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la durée 

du traitement et de ses effets physiques et mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge 

et de l’état de santé de la victime (paragraphe 94 ci-dessus). Elle rappelle également 

que, en tant que catégorie de la population « particulièrement défavorisée et vulnérable 

», les demandeurs d’asile ont besoin d’une « protection spéciale » au regard de cette 

disposition (M.S.S., précité, § 251).  

119. Cette exigence de « protection spéciale » pour les demandeurs d’asile est d’autant 

plus importante lorsque les personnes concernées sont des enfants, eu égard à leurs 

besoins particuliers et à leur extrême vulnérabilité. Cela vaut même lorsque, comme en 

l’espèce, les enfants demandeurs d’asile sont accompagnés de leurs parents (Popov, 

précité, § 91). Les conditions d’accueil des enfants demandeurs d’asile doivent par 

conséquent être adaptées à leur âge, de sorte qu’elles ne puissent « engendrer pour 

eux une situation de stress et d’angoisse et avoir des conséquences particulièrement 

traumatisantes sur leur psychisme » (voir, mutatis mutandis, Popov, précité, § 102), 

faute de quoi elles atteindraient le seuil de gravité requis pour tomber sous le coup de 

l’interdiction prévue à l’article 3 de la Convention.  

[…]  

122. Il s’ensuit que, si les requérants devaient être renvoyés en Italie sans que les 

autorités suisses aient au préalable obtenu des autorités italiennes une garantie 

individuelle concernant, d’une part, une prise en charge adaptée à l’âge des enfants et, 

d’autre part, la préservation de l’unité familiale, il y aurait violation de l’article 3 de la 

Convention ».  

 
La Cour EDH a eu l’occasion, dans l’affaire A.M.E./Pays-Bas rendue le 5 février 2015, de préciser et 

d’actualiser sa position - position qu’elle a confirmée dans l’affaire A.S./Suisse du 30 juin 2015 -. Dans 

ces affaires, la Cour a rappelé que pour s’inscrire dans le champ d’application de l’article 3 CEDH, le 

mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de sévérité. L’examen de ce seuil minimum 

est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce, tels que la durée du traitement et ses 

conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe, de l’âge et de la santé de la 

victime (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil rappelle également que  le simple fait qu’un demandeur soit transféré vers un pays où sa 

situation économique serait potentiellement moins avantageuse qu’en Belgique n’est pas en soi 
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suffisante pour démontrer une violation de l'article 3 CEDH. Il estime également nécessaire de rappeler 

que l'article 3 ne saurait être interprété comme obligeant les Hautes Parties contractantes à garantir un 

droit au logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait non plus être tiré de l'article 3 

un devoir général de fournir aux réfugiés une assistance financière pour que ceux-ci puissent maintenir 

un certain niveau de vie (voir : M.S.S./Belgique et Grèce, § 249). Le Conseil rappelle qu’il peut être 

déduit de la jurisprudence susvisée de la Cour EDH que les lacunes qui caractérisent les conditions de 

la procédure d’asile et de l’accueil des demandeurs d’asile doivent être telles qu’il existe des motifs 

sérieux et avérés de croire que les demandeurs d’asile transférés vers l’Etat membre responsable 

encourent un risque réel et avéré d’être soumis à la torture ou à des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l’articles 3 de la CEDH ou de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne. 

 

o Dans la présente cause, le Conseil constate que la partie requérante ne présente aucun 

élément concret et personnel pour établir les risques allégués de traitements inhumains et dégradants 

en cas de transfert en Italie. En effet, si elle invoque des sources récentes rapportant des manquements 

quant aux conditions d’accueil et de traitement des demandes d'asile en Italie, la partie requérante reste 

en défaut de démontrer que, dans sa situation personnelle, le seuil susmentionné serait dépassé. Le 

Conseil rappelle à cet égard, qu’il appartient à la partie requérante de démontrer, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, la manière dont la décision attaquée 

a porté atteinte à ses droits fondamentaux. 

 

Partant, il résulte de ces développements, qu’en l’espèce, il n’existe pas, prima facie,  de motifs sérieux 

et avérés de croire que le requérant encourt un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à 

l’article 3 de la CEDH. 

 

 En ce qui concerne l’article 13 de la CEDH 

 

a.- La partie requérante estime sur ce point : 
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b.- L’article 13 de la CEDH dispose comme suit :  

 

« Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont 

été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors 

même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice 

de leurs fonctions officielles. » 

 

c.- Le Conseil observe d’une part que le recours entrepris à l’encontre d’une annexe 26quater n’est pas 

visé par l’article 39/79, §1
er

 de la loi, et n’est dès lors pas suspensif de plein droit et, d’autre part, que la 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence visant ce dernier acte a été rejetée dans l’arrêt n° 

189 770 du14 juillet 2017. En outre, il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 de la CEDH ne 

peut être utilement invoquée que si est alléguée en même temps une atteinte à l'un des droits que la 

CEDH protège. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce. Partant, 

dès lors que les griefs soulevés au regard de l’article 3 de la CEDH ne sont pas sérieux, le moyen pris 
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de la violation de l’article 13 CEDH ne l’est pas davantage. En tout état de cause, le Conseil estime que 

le grief n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un  recours effectif est démontrée par le requérant 

lui-même, qui a introduit une demande de suspension en extrême urgence, laquelle aurait pu offrir un 

redressement approprié aux griefs que le requérant a entendu faire valoir au regard de certaines 

dispositions de la CEDH consacrant des droits fondamentaux si ceux-ci s’étaient avéré fondés. A cet 

égard, le Conseil tient à préciser que l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment pas de la certitude 

d'une issue favorable. Le moyen ainsi pris n’est prima facie pas sérieux. 

 

 Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 

regard d’un droit garanti par la CEDH. En l’absence de grief défendable, l’ordre de quitter le territoire du 

24 mai 2017 est exécutoire. Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas intérêt à agir, en 

l’espèce. Partant, la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

  

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juillet deux mille dix-sept, par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B. TIMMERMANS,                                        greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS                                                      J.-C. WERENNE 

 

 

 


